	La grande distribution


La grande distribution fait partie du paysage des consommateurs depuis de nombreuses années. Pour l'entreprise productrice de biens destinés aux ménages, elle est un choix de distribution séduisant, voire incontournable, mais parfois risqué. Les caractéristiques de ce secteur donnent souvent l'impression d'évoluer dans un monde à part, dont les rayons des grandes surfaces seraient la vitrine. Dans ce monde ultra-professionnel, les techniques de mercatique de masse sont perfectionnées et efficaces. Essayons d'en comprendre le fonctionnement.

1. Qu'entend-on par grande distribution ? 

• Ce terme s'applique aux grandes entreprises de distribution qui regroupent des unités commerciales et des centrales d'achat. Les UC sont des supermarchés et hypermarchés, généralistes ou spécialistes (GSA ou GSS), mais aussi des grands magasins. Le nom commercial des UC est l'enseigne. Les enseignes de la GSA en France sont Carrefour, Auchan, Leclerc, Intermarché, etc.

• Tous ont en commun d'être des professionnels de la distribution, qui ne fabriquent pas les produits qu'ils commercialisent, même sous leurs marques de distributeurs (MDD). Tous regroupent la majorité de leurs achats dans des centrales d'achat constituées d'acheteurs spécialisés par produit. Ces centrales nationales négocient et achètent pour tous les magasins de l'enseigne.

2. Un producteur a-t-il intérêt à vendre à la grande distribution ? 

• Lorsqu'un producteur vend à la grande distribution, il doit savoir à quoi s'attendre. Certes, les volumes de vente et la vitesse de pénétration d'un marché sont incomparables : si la centrale d'achat d'un groupe achète des produits, ils sont présents sur les linéaires de tous les magasins de l'enseigne. L'entreprise accéde ainsi directement à une couverture géographique du marché très importante.

• Mais les inconvénients sont de taille : le pouvoir énorme de ces entreprises met les centrales d'achat en position de force. Les négociations sont donc très dures, voire impossibles pour une PME productrice, qui est obligée d'accepter les conditions du distributeur si elle veut obtenir le marché. Les prix sont donc tirés vers le bas, laminant les marges des producteurs, et les délais de paiement atteignent 90 ou 120 jours, ce qui fait exploser le besoin en fonds de roulement de ces mêmes producteurs, d'autant plus que les volumes sont importants.

• Du fait même des gros volumes de commande, l'enseigne peut représenter un pourcentage trop important du chiffre d'affaires du producteur, qui est alors en situation de dépendance. Si les commandes s'arrêtent, c'est la survie de l'entreprise qui se joue. D'où une docilité accrue lors des négociations avec les centrales d'achat et le cercle vicieux du déséquilibre dans le rapport de force producteur/ distributeur.

3. Comment vendre à la grande distribution ? 

• Pour une PME productrice, la première étape est d'essayer de se faire référencer comme fournisseur par la centrale d'achat de l'un des grands groupes. C'est une prospection classique : rencontres à l'occasion des salons professionnels, prises de contact, envois d'échantillons et d'un dossier sur l'entreprise elle-même. Il faut absolument prouver sa capacité à produire en grande quantité et à qualité constante. États financiers (bilans, comptes de résultat, etc.), volumes produits, état de l'appareil de production, méthodes de production, personnel, certifications ISO, labels obtenus et références client : tout ceci intéresse la centrale d'achat, qui veut s'assurer de la qualité et de la quantité de ses approvisionnements.

• Si vous ne produisez pas de produits commercialisés sous votre propre marque – vous êtes un sous-traitant –, vous pouvez traiter avec la centrale d'achat qui vous proposera d'abord de fournir des produits « sans marque ». Produits d'entrée de gamme, à bas prix, ils sont situés en magasin sur les parties du linéaire les moins visibles (sauf chez les harddiscounters), tout en bas de la gondole, par exemple. Au bout de quelques années de coopération, vous aurez démontré votre capacité à produire sans rupture de flux ni baisse de qualité. Vous pourrez alors être sollicité pour produire ce que l'enseigne commercialisera sous sa marque (sous MDD).

• Enfin, si vous voulez que la grande distribution commercialise vos produits sous votre marque – on dit sous marque propre –, il faut assurer aux enseignes que votre marque se vend bien, c'est-à-dire que l'espace qui vous sera alloué sur le linéaire se dégarnira vite. Dans le cas contraire, vous n'êtes pas assez rentable pour la grande surface, qui préférera distribuer des produits qui « tournent » plus vite.

• Dans tous les cas de figure, les rapports de force producteurs/ grande distribution sont tendus et les négociations très difficiles.

4. D'où vient la puissance de ces entreprises ? 

• Pour beaucoup de produits, ce mode de distribution est incontournable. Il fait partie du mode de vie de la majorité des consommateurs, habitués à faire leurs courses dans les magasins où ils trouvent tout ce dont ils ont besoin – et même plus – et auxquels ils peuvent accéder sans difficulté (situation en périphérie, en bordure de grands axes routiers, parkings gratuits, etc.).

• Les enseignes font partie du paysage français, c'est même le pays qui compte le plus de supermarchés et d'hypermarchés par habitant. Conséquence : la taille de ces entreprises est écrasante. S'il est déjà difficile à beaucoup de grandes entreprises de négocier, c'est totalement impossible pour des PME. L'acheteur spécialisé de la centrale d'achat représente tous les magasins de son enseigne. Il impose donc ses conditions.

• La taille est renforcée par la puissance financière des distributeurs car ces entreprises vendent au comptant, c'est-à-dire qu'elles encaissent tout de suite, sans accorder de délais de paiement à leurs clients – règlement au passage en caisse. Mais les délais de paiement que les fournisseurs sont obligés d'accepter sont de l'ordre de 90 à 120 jours. Les entreprises de grande distribution sont donc continuellement en situation d'excédent de fonds de roulement, ce qui est exceptionnel dans le monde des entreprises (ces dernières ont parfois du mal à financer leur besoin en fonds de roulement).

• Placé, ce matelas de trésorerie permet de dégager d'importants bénéfices financiers (hors exploitation) qui renforcent le pouvoir des enseignes.

5. À quelles lois sont-elles soumises ? 

• La multiplication des magasins ne doit pas faire oublier le caractère oligopolistique de la grande distribution. Du fait de la concentration du secteur, un producteur n'a face à lui que quelques acheteurs (6 ou 7 dans le meilleur des cas). D'où un pouvoir exorbitant que des dispositions juridiques essaient d'atténuer.

• Ainsi, les lois Royer (1973) et Raffarin (1996) limitent l'implantation des grandes surfaces par la demande obligatoire d'une autorisation administrative au-delà de 1 000 m2. Cette demande est adressée à la commission départementale d'équipement commercial (CDEC) et c'est le ministre du Commerce et de l'Artisanat qui prend la décision (il a 4 mois pour étudier le dossier). Ces lois visent à protéger le commerce de proximité, afin d'éviter la désertification des centres-villes et des villages.

• Pour rééquilibrer les relations producteur/ distributeur, la loi Galland (1996) encadre et limite les remises et ristournes que les enseignes exigent régulièrement, ainsi que les avantages en nature comme la fourniture de marchandises gratuites ou le financement d'animations sur le lieu de vente. Toutes ces dispositions, à la limite de la légalité, sont appelées « marges arrières ».

6. Que trouve-t-on dans un hypermarché ? 

• Pour beaucoup de produits, on trouve trois grandes familles de marques dans un hypermarché :

· les produits sans marque ;

· les MDD ;

· les marques propres (qui sont les marques de producteurs).

• Notez bien que chaque enseigne peut développer plusieurs MDD : selon la famille de produits concernée (Tex – vêtements – et Bluesky – électroménager – chez Carrefour) mais aussi selon les gammes de prix. Pour un même produit alimentaire, la même enseigne propose les marques : « 1 » (1er prix, destiné à lutter contre la concurrence des harddiscounters) et « Carrefour » (moyen de gamme qui concurrence les marques propres des producteurs).

• Quels que soient le nombre et le nom des MDD, les enseignes sous-traitent leur production, parfois même à des entreprises qui vendent également sous marques propres sur la même étagère. Où les trouve-t-on ? Sur les linéaires, qui sont les étagères des gondoles – les meubles entre lesquels les consommateurs promènent leurs chariots. Que ce soit dans un supermarché, un hypermarché ou un grand magasin, les techniques du merchandising sont toujours très poussées. Amusez-vous à les décrypter lors de vos prochains achats !

À retenir

GSA et GSS forment un maillon quasi incontournable de la distribution pour de nombreuses entreprises. Leur taille est une promesse de gros volumes de ventes mais aussi de faibles marges unitaires, de négociations délicates et de risques de dépendance. Dans leurs magasins, elles commercialisent les marques qu'elles distribuent et leurs propres marques (MDD). Elles étendent aujourd'hui leurs gammes en commercialisant des services. Elles représentent plus que jamais la référence de vente au consommateur final.

